
 

 

RAPPORT SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AGN DECEMBRE 2023 
 
 
Mesdames et Messieurs les Présidents des clubs associatifs, 
Mesdames et Messieurs les Responsables des structures commerciales agréées, 
Mesdames et Messieurs, chers licenciés, 
 
Ce rapport est celui d’un secrétariat élu, c’est-à-dire votre serviteur mais aussi celui du secrétariat salarié 
que je tiens à remercier pour sa compétence et sa disponibilité, en y associant évidemment notre Directrice 
avec qui je collabore étroitement et efficacement. 
Ce secrétariat est à la disposition de tous : organes déconcentrés, structures et licenciés. 
Voici ses principales actions au cours de cette année fédérale. 
En tout premier lieu un bilan chiffré de nos licences. Pour pouvoir avoir des chiffres cohérents par rapport 
aux années précédentes, vous avez ci-dessous les chiffres de délivrance du 01 septembre au 31 août de 
l’année suivante, en effet  suite à la première modification de nos statuts (validée à l’AGE du salon de Paris 
en Janvier) le début de l’année fédérale se fait à présent au 01 septembre. 
J’en profite pour souligner que grâce à l’important travail de préparation effectué par tous les salariés et 
prestataires, ce changement de saison s’est opéré sans problème important. 
 

LICENCES TOTALES 
01 septembre 2018 au 31 août 2019 140 658 
01 septembre 2019 au 31 août 2021 133 414 
01 septembre 2020 au 31 août 2021 108 405 
01 septembre 2021 au 31 août 2022 128 149 
01 septembre 2022 au 31 août 2023 133 495 

 
Une évolution positive de 4.17 % sur l’année. 
133 495 licences au total donc qui se répartissent ainsi pour les licences pratiquants : 
 

119 665 adultes 
9 208 jeunes 
4 326 enfants  

 
La licence aidant a connu un démarrage assez difficile à cause des retards de développement informatique 
(296 licences délivrées). A noter que nous avons obtenu un rescrit fiscal pour ce produit qui est donc 
défiscalisable (ce qui n’est absolument pas le cas de la licence classique). 
 
Parlons un petit peu de la répartition par sexe : 
 

88 989 hommes 
44 209 féminines    

 
Soit 66,88% d’hommes et 32.2% de femmes, il faut noter que ce pourcentage est complètement inversé 
pour les licences aidant. 
 
Les brevets 
64 302 brevets toutes commissions confondues. 
A noter que sur le plan de la parité deux commissions se distinguent : la Biologie et la NAP. 
La NAP a plus de brevets féminins que masculins. 



 

 

 
COMMISSION TOTAL HOMMES  FEMMES 
PHOTO VIDEO 235 164 71 
APNEE 4 869 3 548 1 321 
TECHNIQUE 55 515 36 571 18 944 
SOUTERRAINE 164 134 30 
TSC 136 112 24 
BIOLOGIE 1 193 634 539 
HOCKEY SUB 176 135 41 
ARCHEOLOGIE 137 104 33 
NAP 269 129 140 
NEV 97 70 27 
ORIENTATION 16 15 1 
PSM 146 139 7 
PSP 191 122 69 
        
PASS DECOUVERTE 289 166 123 
SPORT SANTE 182 132 50 
HANDISUB 687 507 180 
TOTAL 64 302 42 682 21 600 

 
Personnellement je suis déçu par le nombre de Pass découverte, déception tempérée par le fait que c’est 
un produit récent. Ce produit facile à délivrer et à facturation simple (c’est un ATP) permet de couvrir en 
assurance quelqu’un pour 3 activités de notre fédération et répond à un véritable besoin, il est utilisable à 
la fois par les associations et les SCA (pour les SCA il rentre dans la comptabilisation des 35 certifications 
nécessaires) , à nous tous de le faire connaitre. 
Le rajeunissement et la féminisation de nos activités sont des axes importants de notre politique. Je 
citerais à ce propos : le travail de la CTN sur les âges de délivrance des brevets, l’accès à l’autonomie plus 
jeune en plongée scaphandre, l’abaissement à 16 ans du premier niveau d’encadrement sur lequel de 
nombreuses commissions ont bien avancé pendant l’année. J’en remercie vivement tous les présidents de 
commissions nationales concernées. 
 
Voici quelques chiffres à ce propos : 
 
Age moyen des licenciés /5 ans 

SAISON 2019 2020 2021 2022 2023 
AGE MOYEN 45.5 ans 45 ans 44.5 ans 

 
43.5 ans 42.5 ans 

 
Evolution de l’âge moyen chez les hommes et les femmes 

SAISON 2019 2020 2021 2022 2023 
HOMMES 46.9 ans 46.5 ans 46.3 ans 45.2 ans 44.2 ans 
FEMMES 42.2 ans 41.9 ans 40.7 ans 39.9 ans 39.3 ans 

 
 



 

 

 
Evolution du pourcentage de représentation hommes et femmes 

SAISON 2019 2020 2021 2022 2023 
HOMMES 67.9% 67.9% 68.3% 67.3% 66.8% 
FEMMES 32.1% 31.1% 31.70% 32.7% 32.2% 

 
Les commissions nationales sont les forces vives de notre fédération et c’est pour cela qu’au mois de 
septembre a eu lieu au siège national le premier Conseil National des Commissions où le bureau directeur 
de la fédération et les présidents de commissions ont pu échanger sur les actions d’avenir. 
Ce conseil sera pérenne car il est inscrit dans la nouvelle version de nos statuts (statuts que nous serons 
amenés à examiner et valider au cours de ce week-end d’assemblée générale nationale.) 
Ce week-end nous serons donc amenés à examiner et voter les modifications de statuts et RI (2e vague de 
modifications pour les statuts) rendues nécessaire par la loi de Mars 2022. 
Cela a été un très gros travail pour le groupe chargé de leur élaboration. Merci à Alain Delmas, Bernard 
Schittly et bien sûr Fred Di Meglio. 
Je vous rappelle que lors de la première vague de modifications, la généralisation du vote électronique pour 
toutes les résolutions de toutes les AG a été validée et est mis en place dès ces deux AG de Bordeaux 
(ordinaire et extraordinaire). 
Le prestataire pour ce vote électronique a été choisi après consultation de 9 sociétés concurrentes. 
Les critères de choix ont été centré sur le rapport qualité prix. La société choisie a été celle qui nous a 
semblé la plus à même d’assurer le suivi et la sécurité des votes. 
 

Le partenariat HELLO ASSO 
Un partenariat national a été signé avec Hello Asso, c’est une solution monétique gratuite que nous 
connaissons tous mais ce sont aussi des possibilités de gestion des données des adhérents des structures 
d’une facilité déconcertante. 
Ce partenariat à long terme pourra évoluer éventuellement vers des solutions de gestions nationales de la 
base de données. 
 

Le partenariat DONIA 
DONIA est une application communautaire de navigation et d’aide à l’ancrage en dehors des écosystèmes 
fragiles, gratuitement téléchargeable sur les stores Apple et Android. Disponible sur smartphone et tablette 
elle permet à tous les passionnés de la mer de bénéficier de cartes marines précises et enrichies de 
multiples informations, à terre et en mer. 
Sa version premium normalement payante est gratuite pour les structures FFESSM grâce à ce partenariat. 
La version Premium de l’application donne accès aux cartes marines du SHOM (Service Hydrographique et 
Océanographique de la Marine) (mises à jour en 2022) ainsi qu’à près de 230 dalles bathymétriques haute 
définition permettant à tout usager de trouver de nouveaux sites d’intérêt, planifier des parcours de 
plongée, ou encore de visualiser des failles et secs rocheux. 
 

Mise en place d’une API (liaison informatique) avec l’UCPA 
Elle permet à l’UCPA de s’assurer de la validité de la licence de nos membres, ce qui leur assure une 
réduction de 10% sur les prestations de cet organisme. 
 

Mise en place des clubs premiums, validée en CDN de février. 
Destiné aux structures associatives  

• Ayant plus de 100 licences 
• Un chiffre d’affaires boutique FFESSM de plus de 300 euros en année N 
• Cela leur procure en année N+1 un avoir de 10% sur la boutique 
• Les résultats : 82 clubs (montant total des avoirs 4473.26 euros) 



 

 

 
Tous les clubs ont été prévenus individuellement, félicités et mis au courant des modalités pratiques ; un 
diplôme est en cours de réalisation et leur sera adressé. 
 
Création du diplôme d’honneur 
Crée pour récompenser les licenciés qui ne peuvent prétendre à la médaille d’argent car leur action est au 
niveau club ; c’est un diplôme du bénévolat fédéral, indépendant de nos médailles FFESSM. C’est la 
reconnaissance de 40 ans de bénévolat souvent au sein d’un même club pour une personne déjà détentrice 
d’une médaille de Bronze. 
 
Assemblées générales nationales futures 
Décembre 2024 verra Antibes nous accueillir, mais à ce jour nous n’avons pas reçu de candidature pour 
2025, je finirais donc ce rapport par un appel à tous les codep de France : l’Assemblée Générale Nationale 
est la fête de la FFESSM, nous  vous attendons  pour l’accueillir ! 
Je souhaite à tous les membres de notre belle fédération, les membres de la famille, une belle année et je 
vous remercie de votre attention. 
 
Jean Lou Ferretti   
Secrétaire General FFESSM 
                              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


